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Éditorial 

 

Chères lectrices, chers lecteurs 

 

On a demandé à un futurologue ce qu'il fallait faire pendant la crise et ce que nous pouvons 
apprendre de cette situation. Par-dessus tout, la joie, la gratitude et l'optimisme sont des mots 
que le futurologue a mentionnés. 

Ce qui est particulièrement important … 

Vous ne devez pas perdre espoir et faire des choses qui vous apportent de la joie. La famille 
et les amis sont plus importants que jamais et la crise nous fait apprécier encore plus leur 
présence. Ce qui est essentiel pour notre vie ne devient vraiment clair pour nous que mainte-
nant. Qu'il s'agisse d'un appel quotidien aux grands-parents qui dépasse les frontières spa-
tiales au moment de la pandémie. 

 

Tout a une fin … 

Avez-vous déjà pensé à ce qui sera à nouveau possible après la pandémie de Corona ? Voici 
quelques suggestions: 

Après le Corona-Bucketliste 

 Visite au cinéma 
 Voyage à l'étranger 
 Faire du shopping ou voyager dans les transports publics sans masque 
 Un câlin pour vos proches 
 Visite d'un parc d'attractions 
 Le plaisir de la musique en direct 
 Formation continue ou séjour linguistique à l'étranger 
 Souper dans un bon restaurant 

 
Je vous souhaite une belle fin d'été, beaucoup de plaisir à travailler sur votre liste personnelle 
de l'Après-Corona-Bucketliste et du plaisir à lire la 13e édition du ABBA-Blitz. 

 

Reto Pfahrer, Président BAZ/ABAA 

 
 



 
 
 
 

4 

Changement Responsable Agences 
 

Responsable/changement interne Janvier  – Juin 2021 
 

 Nouveau Précédemment  
Janvier     
Rüegsau Leuenberger Lara Ramseier Martina 
Bannwil Christen Daniela (préc. rempl.) Mauerhofer Monika (maint. rempl.) 
Reichenbach/Aeschi Zurbrügg Björn Schläppi Marco 
 
 
Février 
Hermrigen-Merzligen Stolz Susanne Zbinden Nicole (Maternité) 
Siselen-Finsterhennen Bösch Barbara (préc. rempl.) Eggimann Kurt 
  
 
Mars 
Thörigen Riesen Nadja Bösiger Nadja 
 
 
Avril  
Grossaffoltern Casanova Martina (préc. rempl.) Gosteli Karin 
Brügg-Aegerten Keiser Jeannette Krucker Beatrice 
Radelfingen Sutter Danielle Schranz Melina 
 
 
Mai  
Wileroltigen Müller Renate (Responsable Mühleberg) Pulver Gabriele (retraitée) 
(Tâches-Agences accomplies  
Mühleberg en mandat) 
 
 
Juin 
Niederbipp Moser Renate Keiser Jeannette 
Oberdiessbach Blaser Manuela Matti Nicole (maint. rempl.) 
Ostermundigen Aeberhard Therese Müller Markus 
Diessbach b.B. Hubler Ernst, a.i. (est rempl. Resp.) Jandl Eliane 
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Informations du Comité 

 

Journée -Spiez 2021 
La journée Spiez aura lieu le jeudi 28 octobre 2021 à Spiez. L'invitation sera envoyée à une 
date ultérieure. Veuillez réserver cette date.   
 
 
Assemblée générale 2021 
En raison de l'annulation de l'assemblée générale annuelle du 28 mai 2021, les membres ont 
voté les tâches ABAA par écrit. Le conseil d'administration discutera des résultats lors de la 
prochaine réunion du conseil et les consignera dans le procès-verbal. Le procès-verbal avec 
les résultats des votes sera publié sur notre site Internet à une date ultérieure. 
 
 
Assemblée générale 2022 
La prochaine assemblée générale annuelle aura lieu, nous l'espérons, le 13 mai 2022. Veuillez 
réserver cette date dès aujourd'hui. Nous espérons vivement que nous pourrons organiser cet 
événement. 
 
Commission de formation ABAA 

Le président de longue date, Kurt Gasser, quittera ses fonctions, comme annoncé, le 31 juillet 
2021. Toutefois, il continuera à soutenir la Commission de formation en tant qu'assesseur jus-
qu'au 31 décembre 2022 au plus tard. La présidence sera assurée ad interim par Marcel Ger-
ber et le vice-présidium par Andrea Horni. Les nouveaux membres de l’AUKO à compter du 
1er juillet 2021 sont les suivants : Marlen Reinhard, Agence AVS Sumiswald et Patricia Zürcher, 
Agence AVS Lützelflüh. Les votations pour Marcel Gerber, Marlen Reinhard et Patricia Zürcher 
devraient avoir lieu le 18 août 2021 par le Conseil d'administration. Le AUKO fixe : 
Présidence ad interim         Marcel Geber, Agence  Worb *                  préc, dans une nouvelle fonction 
Vice-présidence                   Andrea Horni, Agence  Belp *                    préc, dans une nouvelle fonction 
Conseil consultatif              Kurt Gasser, Agence  Köniz                       préc, dans une nouvelle fonction 
                                                Marlen Reinhard, Agence Sumiswald              nouveau dès 1.7.21 
                                                Patricia Zürcher, Agence Lützelflüh          nouvelle dès 1.7.21 
Gestion di secrétariat         Lucia Müller                                                               précédemment 
- 

**********  
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À partir de la pratique 

 
Prestations complémentaires 

Lors de l'enregistrement des PC, il n'est plus nécessaire de couvrir ou de barrer les codes-
barres étrangers. Selon les informations du DPC, ce travail n'a plus besoin d'être fait. Les scan-
ners ne peuvent pas distinguer l'original de la copie. Toutefois, cela ne s'applique qu'aux codes 
à barres CCB. Donc tous ceux qui commencent par 956 ..... L'administration fiscale possède le 
même type d'étiquette, mais ses codes commencent par un numéro d'identification différent 
et ne sont donc pas lus par notre système. Le collage ne s'applique donc qu'à nos codes-barres. 

 

 

Services de transition 

Les Agences AVS bernoises ne participent pas à la mise en œuvre des nouvelles allocations de 
transition pour les chômeurs âgés. Les inscriptions doivent simplement être acceptées et 
transmises à la CCB. Le nouveau dépliant 5.03 a été distribué aux Agences AVS. 

 

 

 

********** 
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COURS DE CERTIFICATS DE CAPACITÉ 11/2020  

Pour diverses raisons, l’AUKO a décidé de proposer le cours prévu en 2021 dès 2020. Le cours 
12 avec toutes les innovations, notamment en PC et AFAM, ne sera pas au programme avant 
2022. 

Ainsi, la veille du 14.3.2020, 23 dossiers remplis d'informations étaient prêts dans la salle de 
classe du rez-de-chaussée du complexe scolaire de Mösli, que les 21 femmes et 2 hommes 
devaient traiter au cours des 16 matinées de cours. La petite salutation de bienvenue, deve-
nue une tradition, était incluse. Dans la période précédant le cours, les premiers signes de 
Covid-19 sont apparus et l’AUKO, en étroite collaboration avec le conseil d'administration, a 
élaboré un ensemble de mesures selon les directives de l'OFSP afin de s'y préparer. Cette fiche 
d'information a été envoyée à l'avance à tous les participants et intervenants. 

Mais loin de là, si nous, à l’AUKO, pensions être bien préparés au départ : vendredi soir, vers 
18 heures, nous avons reçu l'information que toutes les installations publiques de la commune 
ne pouvaient plus être utilisées avec effet immédiat - Covid-19 s'était installé. Grâce à des 
négociations persistantes avec le maire, le secrétariat a réussi à obtenir la permission peu 
avant minuit de remettre au moins le matériel et les informations le lendemain matin.  Après 
l'élection de Monika Bühler, responsable de classe, de Claudio Kaderli, support technique et 
de Jacqueline Rupf, responsable des pauses, les participants ont dû être renvoyés chez eux 
avec l'ordre d'aborder les contenus d'apprentissage selon le dossier en auto-apprentissage 
pour le moment. À l'époque, personne n'aurait pu deviner combien de temps durerait cette 
mise à l'écart forcée. 

Corona nous a également obligés à être très flexibles et à faire d'importantes concessions.  A 
la mi-juin, les cours physiques ont enfin pu commencer, non pas au Mösli comme prévu, mais 
à la ZSZ Ostermundigen, où les recommandations de l'OFSP en matière de distance ont égale-
ment pu être respectées. Ce n'est qu'après les vacances d'été que les cours ont été ramenés 
au Mösli, où nous avons pu nous installer dans le grand auditorium et assurer ainsi au mieux 
la protection des personnes présentes. Pour les participants, ce lieu a été associé à beaucoup 
d'efforts et un grand merci aux trois responsables de classe pour leur soutien inconditionnel. 

La deuxième vague nous est parvenue juste avant le début de la phase finale, et une fois de 
plus, un vendredi soir, tous les plans pour le matin à venir ont été ruinés. Entre-temps, le 
calendrier a dû être constamment réorganisé, loin du plan initial. Au moins les unités de répé-
tition pouvaient encore être organisées à la Maison des Sports à Ittigen, mais il n'était mal-
heureusement plus possible d'offrir les leçons physiques pour certaines unités. Et au lieu 
d'octobre/novembre comme d'habitude, les examens ne pourraient désormais avoir lieu 
qu'au début du mois de janvier 2021. 
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Le 9 janvier 2021, 21 personnes ont passé les examens écrits. Les deux samedis suivants, les 
entretiens oraux ont également été réalisés.  

Après cela, c'est le retour à la planche à dessin dans cet extraordinaire cours 11 :   

EN ATTENDANT les participants - et pour l’AUKO et les experts, il était maintenant temps de 
corriger, d'évaluer, de comparer, de vérifier, de décider, de fixer les notes, de rédiger et d'en-
voyer les certificats.....  

Dans le cours 11/20, 20 des 21 participants ont passé l'examen avec succès. C'est un résultat 
très satisfaisant, qui a certainement été possible grâce à une phase de préparation prolongée 
pendant la période des fêtes et, bien sûr, grâce à l'énorme volonté d'apprendre des partici-
pants. La note 6 a été obtenue deux fois, une fois en PC et une fois en AFAM. Le meilleur 
résultat a été obtenu avec une note globale de 5,5, suivi de près par 5,4.  

Malheureusement, le virus a rendu impossible la tenue d'une cérémonie de remise des di-
plômes dans le cadre festif habituel. Le projet d'honorer les participants les plus performants 
lors de l'assemblée générale de ABAA le 28 mai 2021 à Thoune a également dû être aban-
donné lorsque l'assemblée générale a été annulée. Afin de permettre à la classe de terminer 
ensemble, de pouvoir remettre les prix en personne et de remercier personnellement les per-
sonnes qui ont assumé des tâches spéciales dans le cadre du Cours 11, l’AUKO prévoit en der-
nier recours un petit événement modeste au cours des deux premières semaines d'août. 

La planification du programme de formation continue en 2021 est déjà bien avancée. Il est 
prévu d'organiser un autre séminaire d'une journée aux dates suivantes : 26/27 août et 2-3 
septembre 2021. Une fois encore, les quatre dates sont bien remplies avec un total de 148 
places. Le contenu du programme comprend les premières expériences dans le domaine de la 
révision des PC - échange et atelier - ainsi qu'une présentation dans chacun des domaines de 
la LPP et des LPtra. 

L'appel d'offres à cet effet a déjà été réalisé et l’AUKO espère qu'il n'y aura plus de restrictions 
dues à Corona. 

Inscriptions pour le cours CFC 12/2022, le secrétariat accepte les candidatures à tout moment 
- le plus tôt sera le mieux. 

Avec un grand merci à tous ceux qui nous ont soutenus au cours de cette année extraordinaire, 
qui ont appuyé et mis en œuvre nos mesures avec beaucoup de compréhension.   
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Image 1-5  le cours peut commencer - bien qu'un peu différemment de ce qui était prévu.....

       
 

 
 

 

 

 

Image 6-7/ Examens: défi particulier – un peu différent de l'habitude …. 
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Image 8 /Remise des diplômes: la préparation – c'est ainsi que cela aurait été planifié …. 

                                                 Image du dernier cours 

 

 

 

 

Pour le AuKo: Lucia Müller, Secrétariat 
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Séminaire à Reconvilier 

Enfin ! Nous avons pu nous revoir.  .  

C’est avec grand plaisir que les Agences AVS du Jura bernois se sont retrouvées pour un sémi-
naire, le 24 juin dernier à Reconvilier. 

Les inondations qui ont touchés la région cette semaine-là ont chamboulé le programme ini-
tial. Mais grâce à la flexibilité et l’ouverture d’esprit des participants, les retrouvailles ont été 
très appréciables. 

Michaël de « Walk’in Coaching de Neuchâtel » est venu nous faire une présentation très ins-
tructive sur le bien-être au travail. Vous pouvez d’ailleurs la retrouver en format power point 
sur le site internet www.begem.ch . 

Un atelier dynamique et constructif a été réalisé avant bien entendu… la dégustation de l’apé-
ritif ! 

Le prochain échange aura lieu cet automne à Péry. Nous aurons l’occasion d’aborder notam-
ment le thème des remboursements des frais maladies. 

Merci pour la participation de chacune et chacun et bel été à vous, dans vos Agences, sur la 
plage ou à la montagne. 

 

Nancy Jost / Agence AVS Reconvilier 
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Rapport 

Un meilleur soutien aux parents d'enfants souffrant de graves problèmes de santé  

Le congé de 14 semaines pour les parents d'enfants souffrant de graves problèmes de santé 
entrera en vigueur le 1er juillet 2021. Lors de sa séance du 12 mai 2021, le Conseil fédéral a 
approuvé les dispositions d'exécution correspondantes. En même temps, l'amendement à 
la loi sur les allocations de perte de gain (APG) entrera également en vigueur, permettant 
une prolongation de l'allocation de maternité en cas de séjour hospitalier plus long du nou-
veau-né.  

Les parents qui doivent interrompre ou limiter leur activité professionnelle pour s'occuper 
d'un enfant mineur gravement handicapé par une maladie ou un accident auront désormais 
droit à un congé de soins de 14 semaines. Le congé, qui est indemnisé par le biais du régime 
de compensation des allocations de perte de gain (APG), peut être pris de manière fractionnée 
ou quotidienne dans un délai de 18 mois et réparti entre les parents. Les parents reçoivent 
une allocation de soins s'élevant à 80 % du revenu professionnel moyen. 

Cette disposition fait partie des mesures visant à mieux concilier activité lucrative et prise en 
charge familiale, qui ont été adoptées par le Parlement le 20 décembre 2019. Un premier 
paquet de mesures est déjà entré en vigueur le 1er janvier 2021 (voir encadré ci-dessous). 

Allocation de maternité plus longue en cas d'hospitalisation du nouveau-né 

À partir du 1er juillet 2021, il y aura également une amélioration pour les mères de nouveau-
nés qui doivent rester à l'hôpital pendant une période plus longue directement après la nais-
sance. Actuellement, les mères concernées ne peuvent demander qu'un report des presta-
tions de maternité, ce qui peut les conduire à n'avoir aucun revenu entre la naissance et le 
début des prestations de maternité. En effet, le maintien du salaire n'est pas toujours garanti 
dans ces cas-là et la loi interdit aux mères de travailler pendant les huit semaines qui suivent 
l'accouchement. Avec le changement de l'APG, les mères concernées qui continuent à travail-
ler après le congé de maternité ont droit à un maximum de huit semaines supplémentaires 
d'allocation de maternité. Cette prolongation sera payée par le biais du régime de remplace-
ment du revenu.  

Mesures pour les aidants familiaux en vigueur depuis le 1er janvier 2021 : 
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Congé pour s'occuper de proches : Un maximum de 3 jours par événement ou un maximum 
de 10 jours par an pour la prise en charge d'un membre de la famille ou d'un partenaire de vie 
(la condition préalable étant un ménage commun pendant au moins cinq ans) ; le maintien du 
salaire est assumé par l'employeur. 

 
Extension du droit aux crédits de soins dans le cadre de l’AVS: le droit s'applique désormais 
aussi aux cas d'impuissance légère et aux couples en concubinage (la condition étant de faire 
ménage commun pendant au moins cinq ans). 

Maintien du versement de l'allocation pour impotence et du supplément pour soins inten-
sifs pendant l'hospitalisation des mineurs.

 

Adresse pour les demandes de renseignements 

Sibel Oezen 
Responsable services AVS/APG/PC 
Office fédéral des assurances sociales OFAS 
sibel.oezen@bsv.admin.ch 
+41 58 464 02 32 
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Reportage sur un peintre 

Les membres du personnel des agences, surtout ceux de longue date, se souviennent certai-
nement de Jean-Pierre Béguelin de l’agence AVS Tramelan. Il était le responsable de l’agence 
de Tramelan et a pris sa retraite il y a 7 ans. Il y a quelques semaines, j'ai vu une publicité dans 
le Bürener Anzeiger. Jean-Pierre Béguelin est maintenant un peintre d'art et tenait une expo-
sition à la galerie Büni de Dotzigen. Un dimanche, j'ai décidé d'aller à vélo à la galerie d'art. Il 
était heureux de ma visite et m'a présenté ses grandes peintures. Par la suite, je rencontre 
également son collègue, Pierre-Emil Blum de Bienne. Pierre-Emil Blum est un sculpteur sur fer 
et réalise de très belles sculptures. La galerie Büni à Dotzigen est également un endroit char-
mant avec une petite boutique et un beau jardin enchanté. Autour d'un bon apéritif, nous 
avons discuté du bon vieux temps. Jean-Pierre se porte très bien et profite de la vie de retraité 
avec la peinture, les petits-enfants et les excursions. Ensuite, j'ai dit au revoir au groupe d'ar-
tistes et je suis rentré confortablement à Büren. C'était un bel événement. Voici sa page d'ac-
cueil :www.jpbequelin.ch 

Reportage Rebecca Wandfluh / Agence Région Büren 

 

 

Flyer 
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Jean Pierre Béguelin en tant que peintre…. 
 

 

… avec ses nombreuses œuvres d'art 
 

 

Le sculpteur de fer Pierre Emil Blum de Bienne  
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Drôles 
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Discours de clôture 

 

 

 

Été 2021 

Je suis heureuse que ce dossier ait enfin retrouvé un peu "d’épaisseur". J'ai également 
ajouté une nouvelle section "à partir de la pratique". Ici, tous les lecteurs peuvent m'envoyer 
d'autres conseils pour "l'utilisation quotidienne de l'AVS". Je vous souhaite un été merveil-
leux et, je l'espère, plus ensoleillé.  

La rédaction 

Rebecca Wandfluh 


